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Le ministÃ¨re de la Transition Ã©cologique et de la CohÃ©sion de territoires et le ministÃ¨re de l'Agriculture et de la
SouverainetÃ© alimentaire lancent la consultation du public sur les textes nationaux constituant le 7Ã¨me programme
d'action nitrates.






En matiÃ¨re de protection de la qualitÃ© des eaux, la lutte contre la pollution diffuse par les nitrates est un enjeu pour la
prÃ©servation des Ã©cosystÃ¨mes aquatiques et la restauration de la qualitÃ© de l'eau destinÃ©e Ã  la consommation humaine,Â 
qui s'inscrit dans le cadre de la directive dite nitrates (91/676 CEE). Cette directive repose sur la dÃ©signation de zones
vulnÃ©rables et l'adoption d'un programme d'action. En France, ce programme d'action est composÃ© d'un programme
d'action national (PAN), socle commun Ã  toutes les zones vulnÃ©rables, et de programmes d'action rÃ©gionaux (PAR). Les
PAR renforcent les actions nationales, notamment dans les zones d'action renforcÃ©es (ZAR) qui correspondent aux
zones des captages d'eau potable les plus contaminÃ©s par les nitrates et les bassins connaissant d'importantes marÃ©es
vertes sur les plages. La directive nitrates prÃ©voit que le programme d'action soit rÃ©examinÃ© tous les quatre ans et le cas
Ã©chÃ©ant rÃ©visÃ©.






La rÃ©vision quadriennale pour l'Ã©laboration du 7Ã¨me programme d'action national a dÃ©butÃ© en 2020 avec la saisie de la
Commission nationale du dÃ©bat public et la rÃ©alisation d'une concertation prÃ©alable, sous l'Ã©gide de deux garants. Les
bilans de cette concertation ont Ã©tÃ© Ã©tablis et rendus publics. Les projets de textes ont Ã©tÃ© soumis Ã  la concertation des
parties prenantes en fÃ©vrier et en novembre 2021. Dans le cadre du processus rÃ©glementaire, plusieurs avis ont Ã©tÃ©
sollicitÃ©s et rendus au dernier trimestre 2021 : l'AutoritÃ© environnementale a Ã©tÃ© saisie le 31 aoÃ»t 2021 et a rendu son 18
novembre 2021, le Conseil national de l'eau (CNE) a dÃ©libÃ©rÃ© le 3 dÃ©cembre 2021 et Chambre d'agriculture France
(AssemblÃ©e permanente des chambres d'agriculture) a Ã©tÃ© saisie mi-octobre et a rendu son avis le 15 dÃ©cembre 2021.
ConformÃ©ment aux articles L213-19 et L213-19-1 du code de l'environnement, le projet de programme d'action rÃ©visÃ© est
ouvert Ã  la consultation du public. Elle porte sur les trois textes constituant le socle national du septiÃ¨me programme
d'action nitrates : l'arrÃªtÃ© rÃ©visant l'arrÃªtÃ© interministÃ©riel dÃ©finissant le programme d'action nationalÂ - arrÃªtÃ© PANÂ -Â qui
dÃ©taille les 8 mesures minimales s'appliquant en zone vulnÃ©rable "nitrates".






ConsultationÂ ouverte jusqu'au 5 septembre 2022
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